
Image not found or type unknown

Réclamation de paiement après 2 ans

Par melinda972, le 23/01/2009 à 18:07

g effectué un examen dans un laboratoire il ya maintenant 2 ans
Je reçois aujourd'hui un courrier qui me di qu'ils n'ont pa pu etre remboursé par ma mutuelle
et que je dois les payer.

ma question est est-ce qu'ils ont le droit de me réclamer un paiement après 2 ans?

Par Marion2, le 23/01/2009 à 18:36

Bonsoir,

Vous avez dit bonjour en entrant dans le laboratoire ? .....
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